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Le paiement en ligne  
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Foire aux questions 

 

Quels étudiants sont exonérés ? 

Même exonéré, vous devez obtenir puis présenter votre attestation d'acquittement. 

Sont exonérés : 

 Les boursiers ou bénéficiaires d'une allocation annuelle accordée dans le cadre des aides 
spécifiques annuelles 

 Les étudiants réfugiés 
 Les étudiants bénéficiaires de la protection subsidiaire et protection temporaire 
 Les étudiants enregistrés en qualité de demandeurs d'asile et disposant du droit de se 

maintenir sur le territoire 

Certains étudiants ne sont pas assujettis à la Cvec, et n'ont aucune démarche à effectuer, ni 
attestation à fournir à votre établissement. 
C'est par exemple le cas si vous vous inscrivez en lycée, dans une formation telle que BTS, 
DMA ou formations comptables, vous n'êtes pas assujetti à la CVEC, et n'avez aucune 
démarche à faire. 

 

Que faire avec mon attestation ? 

Vous devrez obligatoirement la présenter à votre établissement d'enseignement supérieur 
au moment de votre inscription. 

 Si la procédure d'inscription dans votre établissement se fait en ligne, il vous sera 
demandé de rentrer le numéro d'attestation. 

 Si votre procédure d'inscription est physique, vous devez présenter votre attestation (sur 
smartphone ou imprimée, selon les établissements) au moment de vous inscrire 

. 

Je suis boursier, dois-je payer ? 

Un grand nombre de bourses ouvrent droit à exonération. 

Même exonéré, vous devez obtenir puis présenter votre attestation d'acquittement. 

 Si vous êtes boursier des ministères en charge de l'enseignement supérieur, de la 
culture ou de l'agriculture et avez reçu une notification conditionnelle de droit à bourse 
pour l'année universitaire 2023-2024, votre statut est reconnu automatiquement par la 
plateforme et une attestation d'exonération de la CVEC vous est immédiatement délivrée. 

 Si vous n'avez pas encore votre notification de bourse pour l'année universitaire 2023-2024 
ou si vous relevez d'un autre dispositif de bourse (par exemple, les bourses régionales), 
vous devez d'abord vous acquitter de la CVEC en payant les 100 €. Vous demanderez ensuite 
le remboursement après avoir été notifié de votre bourse, via le module disponible sur ce 
site à partir du 1 septembre 2023. 


